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D'ordre de mon gouvernement, j'ai l*honneur d'appeler à nouveau votre attention 
sur les violations de l'espace aérien de la République de Chypre par des chasseurs 
& réaction de lParmée de l'air turque. Ces violations ont eu lieu comme suit : 

De 12 h 50 2 13 heures, le 5 novembre 1981, deux chasseurs à reaction 
turcs A/F F-104, volant en formation et venant du sud de la Turquie, ont viol6 
l'espace aérien de la République de Chypre et survolé les villages de Kioneli, 
Agios, Vasilios, Skylloura, Masari, Katokopia, Angolemi, Skouriotissa, Lefka, 
Santalin, Xero et Morphou, situés dans la partie de la République de Chypre 
occupée par les forces militaires turques, avant de se diriger vers l'est. 

De 13 h $ à 13 h 15, le même jour, d'autres violations ont ét6 commises 
par deux chasseurs à réaction turcs A/F F-104 qui ont survolé en formation la 
ligne de cessez-le-feu dans la zone de Derinia, et se sont ensuite dirigés 
vers le nord, 

Au nom de mon gouvernement, j e tiens à protester énergiquement contre ces 
actes d'agression perpétrés par la Turquie et à souligner qu'une fois encore ils se 
sont produits à un moment où le problème de Chypre se trouve dans une phase 
extrêmement délicate. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la Présente 
lettre comme document de lPAssemb16e générale, au titre du point 35, et du Conseil 
de sécurité. 

L'Ambassadeut?, 

Représentant permanent de Chypre 
auprès de l'organisation des 
Nations Unies 

(Signé) Andreas V. MAVROMMATIS 
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